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rePuBliQue francaiSe         collectiVite de Saint Martin 

ProceS VerBal 
relatif a l’election du PreSident du conSeil territorial et deS MeMBreS du conSeil eXecutif

L’an deux mille douze, le dimanche 1er avril , sur l’esplanade située devant l’entrée principale de l’Hôtel de la Collectivité, et sur convocation préalable du Président de la Collec-
tivité.

Conformément :

• aux articles LO 6322-1 – LO 6321-5 du Code Général des Collectivités Territoriales concernant l’élection du Président du Conseil Territorial, et à l’article LO 6322-6 concer-
nant l’élection des membres du Conseil Exécutif.

22 membres du Conseil Territorial sont présents.
Absent excusé Mr ARNELL Guillaume, qui donne procuration à Monsieur Alain RICHARDSON.
La Présidence revient de droit à la doyenne : ASCENT Vve GIBS Maud
Les fonctions de secrétaire sont dévolues au plus jeune élu en âge :  PAINES épse JERMIN Nadine Irma 
A 12 heures 13 les membres procèdent , au scrutin secret de l’élection du Président.
La liste Rassemblement Responsabilité Réussite (RRR) présente la candidature de Monsieur Alain RICHARDSON et aucune autre candidature n’à été présentée.

1er tour du scrutin

Nombre d’électeurs :                           23
Nombre de suffrages exprimés :        23

Nombre de voix obtenues par : 
Monsieur Alain RICHARDSON : 23  -- ELU

A 12 heures 20 minutes , l’élection de Monsieur Alain RICHARDSON, Président  du Conseil Territorial de Saint-Martin est effective. 
A 12 heures 25 minutes, Monsieur le Président du Conseil Territorial, invite au dépôt des six (6) candidatures au conseil exécutif et suspend la séance.

Les négociations en vue des accords politiques sont ouvertes et la désignation des membres du Conseil Exécutif est effective.

A  12 heures 30 mn, une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir. : 

• HANSON Aline
• ARNELL Guillaume
• CONNOR Ramona 
• COCKS Wendel 
• GUMBS épse LAKE Rosette
• GIBBS Daniel 

A l’issue de l’énoncé, aucune observation n’a été formulée.

Immédiatement, le Président  du Conseil Territorial donne lecture des six (6) nominations : 

• HANSON Aline, 1ère Vice-présidente
• ARNELL Guillaume, 2ème Vice-président
• CONNOR Ramona, 3ème Vice-présidente
• COCKS Wendel, 4ème Vice-président
• GUMBS épse LAKE Rosette, membre du conseil exécutif
• GIBBS Daniel, membre du conseil exécutif
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A l’unanimité les 23 membres du Conseil Territorial acceptent la proposition des six (6) membres du conseil Exécutif.

Les six (6) membres sont proclamés élus à l’unanimité. 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent PROCES VERBAL est transcrit sur le registre et affiché ce jour dans le Hall de l’Hôtel de 
la Collectivité, transmis au contrôle de légalité et publié au journal officiel de Saint-Martin.

         Saint-Martin, le 1er Avril 2012 
HANSON Aline     
ARNELL Guillaume
CONNOR Ramona    
COCKS Wendel
GUMBS épse LAKE Rosette   
DURET René-Jean
ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne  
GROS DESORMEAUX Alain
QUESTEL Rollande Catherine   
FLEMING Louis Emmanuel
PAINES épse JERMIN Nadine Irma  
RICHARDSON Jean David
NETTLEFORD épse CARTY Josiane 
VILIER José
PICOTIN épse FONROSE Valérie   
SANTOS PAULINO Antero de Jesus
GIBBS Daniel     
AUBERT Dominique 
CHARVILLE Jules    
MANUEL épse PHILIPS Claire
HENOCQ Christophe    
ASCENT Vve GIBS Maud

Faite et délibérée le 1er avril 2012

Le Président du Conseil Territorial,
Alain RICHARDSON
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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  22
Procurations    1
Absents     1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 1-1-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le dimanche 1er avril à 11 Heu-
res 00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni en session extraordinaire, à l’Hôtel 
de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Pré-
sident. RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : RICHARDSON Alain, HAN-
SON Aline, CONNOR Ramona, COCKS Wendel, 
GUMBS épouse LAKE Rosette, DURET René-Jean, RO-
GERS épouse VANTERPOOL Jeanne, GROS DESOR-
MEAUX Alain, QUESTEL Rollande, FLEMING Louis, 
PAINES épouse JERMIN Nadine, RICHARDSON Jean 
David, NETTLEFORD épouse CARTY Josiane, VILIER 
José, PICOTIN épouse FONROSE Valérie, SANTOS 
PAULINO Antero de Jesus, GIBBS Daniel, AUBERT 
Dominique, CHARVILLE Jules, MANUEL épouse 
PHILIPS Claire, HENOCQ Christophe, ASCENT Vve 
GIBS Maud.

ETAIT REPRESENTE : ARNELL Guillaume pouvoir à 
RICHARDSON Alain.

ETAIT ABSENT : ARNELL Guillaume

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme PAINES épouse 
JERMIN Nadine

OBJET : 1- Délégations du Conseil Territorial au Prési-
dent du Conseil Territorial.

Objet :  Délégations du Conseil Territorial au Président 
du Conseil Territorial.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), notamment sa sixième partie relative aux collec-
tivités d’outre-mer et le livre III de ladite partie, relative 
à Saint-Martin; 

• Vu les dispositions du CGCT relatives aux compétences 
du Président du Conseil territorial de Saint-Martin;

• Vu le procès-verbal de l’élection du Président du Conseil 
territorial et des membres du conseil exécutif;

Le Président du Conseil Territorial, par délégation du 
Conseil territorial, peut être chargé pour la durée de son 
mandat, d’exercer certaines prérogatives ;

A ce titre il est proposé au conseil de délibérer en ce sens 
afin de permettre la continuité de l’administration terri-

toriale ;

Le Conseil territorial, après en avoir délibéré,

decide :

POUR :       6
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De déléguer au Président du Conseil territo-
rial, conformément à l’article LO 6352-11 du CGCT, pour 
la durée de son mandat, la prise de toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l’exécution et le règle-
ment des marchés de travaux, de fourniture et de servi-
ces qui peuvent être passés sans formalités préalables en 
raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget. Cette procédure est également conforme à l’arti-
cle 28 du code des marchés publics.

Le président du conseil territorial rend compte à la plus 
proche réunion utile du Conseil territorial de l’exercice de 
cette compétence et en informe le conseil exécutif.

ARTICLE 2 : De déléguer au Président du Conseil terri-
torial, les opérations financières et budgétaires suivantes, 
conformément à l’article LO 6352-13 du CGCT :

1. Procéder à la réalisation des emprunts destinés au finan-
cement des investissements prévus par le budget et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couverture des risques de taux 
et de change, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

2. Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un mon-
tant de 10 millions d’euros maximum ;

3. Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt 
des fonds auprès de l’Etat pour des fonds qui provien-
nent des excédents de trésorerie résultant de leur cycle 
d’activité.

Le président informe le conseil territorial des actes pris 
dans le cadre de ce pouvoir délégué.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er Avril 2012 

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  22
Procurations    1
Absents     1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 1-2-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le dimanche 1er avril à 11 Heu-
res 00, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni en session extraordinaire, à l’Hôtel 
de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Pré-
sident. RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : RICHARDSON Alain, HAN-
SON Aline, CONNOR Ramona, COCKS Wendel, 
GUMBS épouse LAKE Rosette, DURET René-Jean, RO-
GERS épouse VANTERPOOL Jeanne, GROS DESOR-
MEAUX Alain, QUESTEL Rollande, FLEMING Louis, 
PAINES épouse JERMIN Nadine, RICHARDSON Jean 
David, NETTLEFORD épouse CARTY Josiane, VILIER 
José, PICOTIN épouse FONROSE Valérie, SANTOS 
PAULINO Antero de Jesus, GIBBS Daniel, AUBERT 
Dominique, CHARVILLE Jules, MANUEL épouse 
PHILIPS Claire, HENOCQ Christophe, ASCENT Vve 
GIBS Maud.

ETAIT REPRESENTE : ARNELL Guillaume pouvoir à 
RICHARDSON Alain.

ETAIT ABSENT : ARNELL Guillaume

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme PAINES épouse 
JERMIN Nadine

OBJET : 2- Délégation d’attributions du Conseil Terri-
torial au Conseil Exécutif. 

OBJET : Délégation d’attributions du Conseil Territo-
rial au Conseil Exécutif.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales notam-
ment sa sixième partie relative aux collectivités d’outre-
mer et le livre III de ladite partie, relative à Saint-Martin, 

• Vu le rapport du Président du conseil territorial,

• Vu l’article LO 6321-25 du CGCT, qui précise qu’après 
l’élection du conseil exécutif, le conseil territorial peut 
déléguer l’exercice d’une partie de ses attributions au 
conseil exécutif,

Le Conseil territorial, après en avoir délibéré,

decide :

POUR :       6
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De déléguer au Conseil exécutif, dans l’in-
tervalle des séances plénières, les attributions figurant ci-
après, décomposée en trois rubriques distinctes :

1- EXECUTION DU BUDGET

Dans le respect du règlement des interventions financiè-
res du Conseil territorial et dans la limite des enveloppes 
budgétaires :
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1-1 Individualiser les opérations de tout programme, 
prise dans le cadre des régimes d’aides ou des politiques 
définies par le Conseil territorial dans les matières sui-
vantes :

1-1-1 Emploi et développement humain :

* Emploi, apprentissage et formation professionnelle
* Enseignement et affaires scolaires
* Vie associative, culture jeunesse et sport

1-1-2 Développement économique :

* Stratégie et interventions économiques
* Tourisme 
* Agriculture, pêche et élevage
* Transports et continuité territoriale
* Ports et aéroport
* Secteur émergeants, innovation et TIC  

1-1-3 Affaires sociales :

* Protection maternelle et infantile (PMI)
* Protection sociale de l’enfance et de la jeunesse
* Personnes âgées et handicapées 
* Service santé des populations
* Habitat et logement
* Lutte contre l’exclusion
* Prévention de la délinquance

1-1-4 Développement durable :

* Aménagement du territoire
* Entretien des routes
* Constructions scolaires et bâtiments publics
* Environnement et cadre de vie
* Domanialité
* Services techniques

1-2 Modifier, si nécessaire, le montant d’une subvention, 
d’une avance, d’un prêt ou d’une garantie et leur bénéfi-
ciaire.

1-3 Emettre des avis sur toute proposition de programme 
ou d’utilisation de crédits de l’Etat ou de l’Union Euro-
péenne.

2- GESTION

2-1 Procéder au remplacement des représentants du 
Conseil territorial au sein des organismes extérieurs.

2-2 Procéder à la désignation des représentants du conseil 
territorial au sein des organismes extérieurs

2-3 Donner des avis sur la désignation des personnes 
qualifiées siégeant dans les Conseils d’administration 
des établissements d’enseignement relevant du Conseil 
territorial.

2-4 Décider de l’adhésion ou du retrait de la collectivité 
à toute association, organisme ou instance où elle serait 
amenée à siéger, d’approuver les statuts de ces associa-
tions, organismes ou instances, de donner tout avis pres-
crit par les textes ou statuts les concernant, de décider des 
versements de cotisations dues au titre de ces adhésions.

2-5 Approuver des conventions type, soit avec des orga-
nismes agissant pour le compte du Conseil territorial, ou 
en partenariat, soit avec des organismes bénéficiaires de 
subventions du Conseil territorial et de toute forme de 
concours financiers.

2-6 Autoriser à intenter toute action devant les juridic-
tions administratives ou judiciaires au nom du Conseil 
territorial et de désigner un avocat pour défendre les in-
térêts de la Collectivité de Saint-Martin.

2-7 Prendre toutes décisions et approuver tous docu-
ments contractuels (transactions notamment) nécessaires 

au règlement amiable des litiges opposant le Conseil ter-
ritorial à des tiers.

2-8 Décider des règles relatives au régime indemnitaire 
des agents du Conseil territorial.

2-9 Prendre les décisions d’ordre général relatives au sta-
tut des agents du conseil territorial.

2-10 Approuver les conventions de mise à disposition des 
agents du Conseil territorial conclues avec les différents 
organismes publics ou privés.

2-11 Décider du recrutement d’un agent contractuel pour 
un poste vacant ou nouvellement créé.

2-12 Prendre les décisions relatives aux mandats spéciaux 
des Conseillers  territoriaux.

2-13 Décider dans les formes établies par les lois et règle-
ments, de l’acquisition d’immeubles à l’amiable ou par 
adjudication, et de tout acte emportant acquisition de 
droits réels immobiliers, de fonds de commerce, de droits 
sociaux donnant vocation à l’attribution en pleine pro-
priété d’immeubles ou de partie d’immeubles ;

2-14 Décider dans les mêmes formes de la conclusion et 
révision des baux, accords amiables et conventions quel-
conques ayant pour objet la prise en location d’immeu-
bles de toute nature ou de fonds de commerce ;

2-15 Décider de la cession d’immeubles ou de droits réels 
immobiliers, de fonds de commerce, de fonds de com-
merce de droits sociaux donnant vocation à l’attribution 
en pleine propriété d’immeubles ou de partie d’immeu-
bles ;

2-16 Décider de la conclusion et de la révision de baux, 
accords amiables et conventions quelconques ayant pour 
objet de consentir la location d’immeubles de toute na-
ture ou de fonds de commerce ;

2-17 Décider de passer dans les mêmes formes les actes 
d’échange, avec ou sans soulte de partage d’acceptation 
de dons ou de legs.

2-18 Décider de l’acquisition et de l’aliénation de gré à gré 
de biens mobiliers ;

2-19 Décider de la conclusion et de la révision de conven-
tions quelconques portant sur les biens mobiliers.

2-20 Décider des actions en faveur des entreprises 

2-21 Décider des modifications des règlements d’in-
terventions de subventions ou d’aides financées par le 
Conseil territorial.

3- PROCEDURES ADMINISTRATIVES

3-1 Approuver les documents des instances dans lesquel-
les le Conseil territorial dispose d’une représentation ma-
joritaire.

3-2 Approuver toute convention d’exécution ou de mise 
en œuvre des programmes ou des actions avec les orga-
nismes partenaires du Conseil territorial.

3-3 Décider de la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés de travaux de fournitures et de 
services sans préjudice de la délégation consentie au Pré-
sident du Conseil territorial pour la durée de son mandat, 
autoriser, le cas échéant, la résiliation desdits marchés ;

3-4 Décider du choix de l’attributaire des marchés de maî-
trise d’œuvre sans préjudice de la délégation consentie 
au Président du Conseil territorial pour la durée de son 
mandat ;

3-5 Approuver les conventions de mandat conclues en 

application de la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique 
n°85-704 du 12 juillet 1985.

3-6 Emettre tout avis prévu par les lois et règlements.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er Avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  20
Procurations    3
Absents     3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-1-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, René-Jean DURET, Jeanne RO-
GERS-VANTERPOOL, Alain GROS DESORMEAUX, 
Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emmanuel FLE-
MING, Jean David RICHARDSON, Josiane CARTY-
NETTLEFORD, José VILIER, Valérie PICOTIN-FON-
ROSE, Antero de Jesus SANTOS PAULINO, Daniel 
GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie MANUEL-
PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud ASCENT Vve 
GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Alain RICHARDSON, Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Nadine 
PAINES-JERMIN, Dominique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 1- Adoption du Règlement Intérieur du Conseil 
territorial.

OBJET : ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR 
DU CONSEIL TERRITORIAL.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-9, relatif au règlement intérieur 
dans le cadre du fonctionnement du conseil territorial,

• Considérant le rapport du Président,
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Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :      23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : D’adopter les dispositions du règlement in-
térieur joint en annexe, partie intégrante de la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  20
Procurations    3
Absents     3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-2-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE, René-Jean DURET, Jeanne RO-
GERS-VANTERPOOL, Alain GROS DESORMEAUX, 
Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emmanuel FLE-
MING, Jean David RICHARDSON, Josiane CARTY-
NETTLEFORD, José VILIER, Valérie PICOTIN-FON-
ROSE, Antero de Jesus SANTOS PAULINO, Daniel 
GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie MANUEL-
PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud ASCENT Vve 
GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Alain RICHARDSON, Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Nadine 
PAINES-JERMIN, Dominique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 2 - Adoption du Compte de gestion 2011 du 
comptable public.

OBJET : ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2011 
DU COMPTABLE PUBLIC.

• Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relative à 
l’outre-mer,

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment l’article LO 6362-10 relatif à l’arrêté des comptes 
de la Collectivité, qui impose au comptable de la Collec-
tivité de transmettre à celle-ci son compte de gestion au 
plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice concer-
né,
          
• Vu l’absence de transmission à ce jour, par le Trésorier 
de Saint-Martin de son compte de gestion définitif pour 
l’exercice 2011 relatif au budget de la Collectivité,
          
• Vu l’article LO 6362-7 alinéa 2 qui impose, dans le cas 
où le budget de la Collectivité a été réglé par le préfet, 
d’adopter le compte administratif avant le vote du bud-
get primitif  afférent à l’exercice suivant,
          
• Vu les deux certificats visés du comptable public et pro-
duits en annexe du compte administratif 2011 relatifs aux 
résultats de clôture de l’exercice 2011 de la Collectivité,

• Considérant par ailleurs qu’il convient d’adopter le 
compte administratif 2011 dans les meilleurs délais afin 
notamment de le produire aux établissements bancaires 
en vue d’obtenir des crédits,
          
• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,
          
decide :
          
POUR :       6
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0
           
ARTICLE 1 : De prendre acte de l’absence de produc-
tion, à ce jour, par le comptable public de la Collectivité 
de Saint-Martin, de son compte de gestion définitif pour 
l’exercice 2011 ;
          
ARTICLE 2 : De prendre acte toutefois de la concordance 
des résultats du compte administratif 2011 présenté par 
l’ordonnateur avec les résultats du compte de gestion 
provisoire 2011 du comptable public de la Collectivité, le 
Trésorier principal de Saint-Martin ;
          
ARTICLE 3 : De fixer à une prochaine séance du Conseil 
Territorial l’examen du compte de gestion 2011, dès lors 
que le comptable public aura pu transmettre à la Collecti-
vité le document complet et définitif.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-3-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 3- Adoption du Compte Administratif 2011.
 
oBJet : adoPtion du coMPte adMiniStratif 
2011.

• Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relative à 
l’outre-mer,

• Vu la procédure prévue à l’article LO 6362-4 du Code 
Général des Collectivités Territoriales relative à la saisine 
par le préfet de la Chambre Territoriale des Comptes,

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et no-
tamment l’article LO 6362-7 (alinéa 2 et 3) relatif au règle-
ment du budget par le préfet et l’article LO 6362-10 relatif 
à l’arrêté des comptes de la Collectivité,

• Vu l’arrêté du préfet délégué n° 2011-088 du 17 août 
2011 portant règlement du budget primitif de la Collec-
tivité,

• Vu le courrier du président de la Collectivité en date 
du 21 octobre 2011 adressé au préfet délégué pour Saint-
Barthélemy et Saint-Martin, relatif à l’achèvement de la 
procédure de l’article LO 6362-4 ci-dessus visé,

• Vu la délibération du Conseil Territorial du 8 décembre 
2011 relative à l’adoption de la Décision Modificative n° 
1 du budget 2012,

• Vu les résultats du compte de gestion 2011 de la Collec-
tivité de Saint-Martin présentés par le comptable public,

• Vu le certificat du Trésorier relatif aux résultats de l’Aé-
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roport dont copie est jointe en annexe au compte admi-
nistratif,

• Considérant que le compte administratif  2011 et le 
compte de gestion  2011 présentent au 31 décembre 2011 
des résultats définitifs excédentaires en concordance, 
soit 5 952 827,56 € en investissement et 658 854,83 € en 
fonctionnement dans les deux comptabilités, y compris 
la reprise des résultats de l’ancien budget de l’EPIC de 
l’Aéroport,

• Vu la délibération de ce jour relative au compte de ges-
tion 2011 du comptable public,

• Vu le rapport relatif au compte administratif 2011, le 
document budgétaire et ses annexes, présentés à l’appui 
de la présente délibération,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Territorial,

decide : 

POUR :       7
CONTRE :      6
ABSTENTIONS :   10
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’intégrer les résultats définitifs 2011 de 
l’ancien Etablissement Public Industriel et Commercial 
de l’Aéroport de Saint-Martin, soit une solde négatif de 
79 003,72 € en investissement et un résultat excédentaire 
d’exploitation de 1 267 372,02 €, dans les résultats défini-
tifs 2011 de la Collectivité.

ARTICLE 2 : D’adopter le compte administratif 2011 de 
la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-4-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 4- Indemnités de conseils allouées au compta-
ble public de la Collectivité.
 
oBJet : indeMniteS de conSeilS alloueeS au 
COMPTABLE PUBLIC DE LA COLLECTIVITE.
            
• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

• Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007,

• Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée notamment 
son article 97, relative aux droits et libertés des commu-
nes, des départements et des régions,

• Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982, notamment 
son article 4, précisant les conditions d’octroi d’indemni-
tés par les collectivités locales et leurs établissements pu-
blics, aux agents des services extérieurs de l’Etat ou des 
établissements publics de l’Etat,

• Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983, notam-
ment son article 3, fixant les conditions d’attribution de 
l’indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor 
chargés des fonctions des receveurs des communes et de 
leurs établissements,

• Vu le renouvellement du Conseil Territorial suite aux 
élections des 18 et 25 mars 2012, 

• Considérant qu’il convient de délibérer à chaque chan-
gement de comptable public et à chaque renouvellement 
de l’assemblée territoriale,

• Considérant le rapport du Président,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : D’allouer à Monsieur Basile LARIVE comp-
table public de la collectivité de Saint-Martin, une indem-
nité de conseil au taux de 100 %, pour la durée du présent 
mandat du Conseil territorial,

ARTICLE 2 : Que le montant de cette indemnité sera 
versé au vu du décompte réglementaire que l’intéressé 
produira à la Collectivité à chaque fin d’exercice, 

ARTICLE 3 : Que les crédits correspondant seront ins-
crits au budget primitif 2012 et aux budgets des exercices 
suivants de la collectivité, au chapitres 011 article 6225.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON 

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-5-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 5- Information du Conseil territorial dans le 
cadre de la délégation donnée au Président - Article LO 
6352-13 du CGCT (ligne de trésorerie et emprunts).

oBJet : inforMation du conSeil territo-
RIAL DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DON-
neeS au PreSident au titre de l’article lo 
6352-13 DU CGCT (ligne de trésorerie et emprunts).
         
• Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relative à 
l’outre-mer,

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment son article LO 6352-13 relatif aux délégations 
que le Conseil Territorial peut accorder au Président de la 
Collectivité, et à leur exercice,
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• Vu la délibération du Conseil Territorial du 5 mai 2009 
relative aux délégations accordées par le Conseil Territo-
rial au Président de la Collectivité, notamment son article 
2,
         
• Vu la délibération du Conseil Territorial du 23 juin 2011 
relative à l’information du Conseil Territorial quant à la 
signature par l’ancien président le 30 mars 2011 d’un em-
prunt de 2 500 000 € sur 15 ans avec l’établissement ban-
caire DEXIA CREDIT LOCAL et de la signature le 31 mai 
2011 d’un contrat d’ouverture de crédit à court terme sur 
un an (dit « ligne de trésorerie ») pour un montant de 5 
000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-
Corse (antenne de Martinique),
          
• Vu la mise à disposition, fin 2011, par le gouverne-
ment, d’une enveloppe de 5 milliards d’euros gérée par 
la Caisse des Dépôts et Consignations pour répondre aux 
besoins de financement des collectivités territoriales au 
titre de l’exercice 2011,
         
• Vu que la dernière séance plénière du Conseil Territo-
rial de la précédente mandature a eu lieu le 8 décembre 
2011,
         
• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0           
           
ARTICLE 1 : De prendre acte, qu’en vertu des déléga-
tions de l’article LO 6352-13 du Code Général des Collec-
tivités Territoriales, de la signature par l’ancien président 
du Conseil Territorial d’un contrat d’ouverture de crédit 
à court terme complémentaire de quatre mois (dit « ligne 
de trésorerie ») pour financer les besoins ponctuels de tré-
sorerie de la Collectivité pour un montant de 4 000 000 € 
auprès de la Caisse d’Epargne Provence-Alpes-Corse (an-
tenne de Martinique) sur la base de l’index EONIA (soit 
0,735 % au 9 décembre 2011) assorti d’une marge de 2,62 
% et de frais de dossier forfaitaires d’un montant de 8 000 
€ payés une seule fois pour la durée du contrat ; la signa-
ture de ce contrat est intervenue le 20 décembre 2011 pour 
un début de validité prévue le 27 décembre 2011 jusqu’au 
27 avril 2012 ;       

ARTICLE 2 : De prendre acte, qu’en vertu de ces mêmes 
délégations de l’article LO 6352-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, suite à la proposition du 30 dé-
cembre 2011, de la signature le 16 janvier 2012 par l’an-
cien président du Conseil Territorial d’un emprunt à long 
terme  n° 1213573 avec la Caisse des Dépôts et Consigna-
tions (direction régionale Antilles-Guyane) pour le finan-
cement des investissements 2011, dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

* Montant du prêt : 4 000 000 €
* Durée : 15 ans
* Frais de gestion : 1 200 €
* Périodicité : trimestrielle avec une durée de préfinance-
ment de 5 mois (1er octobre 2012 pour la 1ère échéance, 
1er juillet 2027 pour la dernière)
* Amortissement du capital : constant
* Taux d’intérêt : EURIBOR 3 mois (1,47 % au 30 décem-
bre 2011) + 1,98 % de marge, soit un taux effectif global de 
3,21 % au 23 janvier 2012.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-6-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 6- Orientations budgétaires 2012. 

OBJET :  ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2012.

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : Prend acte des éléments relatifs aux orienta-
tions budgétaires pour l’exercice 2012, joint à la présente 

délibération.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

- VOIR ANNEXE PAGE 20 -

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-7-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 7- Création des Commissions Consultatives du 
Conseil territorial.
 
oBJet :  creation deS coMMiSSionS conSul-
TATIVES DU CONSEIL TERRITORIAL.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif aux Commissions,

• Vu les délibérations du Conseil Territorial en date du 
01 avril 2012,

• Considérant la nécessité d’organiser la gouvernance 
politique et administrative des compétences de la Collec-
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tivité,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1: D’approuver la création des commissions 
consultatives suivantes : 

1- Commission fiscalité
2- Commission financières et budgétaires
3- Commission des affaires sociales, médico-sociales, de 
la famille et de l’autonomie
4- Commission des affaires économiques, rurales et tou-
ristiques
5- Commission de l’emploi, de l’apprentissage, de la for-
mation et de l’insertion professionnelle
6- Commission de l’enseignement, de l’Education et des 
affaires scolaires
7- Commission de la culture, de la jeunesse et du sport
8- Commission de l’aménagement du territoire, des tra-
vaux et de l’urbanisme
9- Commission de l’environnement et du cadre de vie
10- Commission Ad Hoc de travail sur le règlement in-
térieur
11- Commission Ad Hoc sur la condition féminine

ARTICLE 2 : La composition et les modalités de fonction-
nement de ces commissions sont définies par le règlement 
intérieur du Conseil territorial.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-8-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, 

RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 8- Désignation des élus dans les Commissions 
consultatives du Conseil territorial.
 
OBJET : DESIGNATION DES ELUS DANS LES COM-
MiSSionS conSultatiVeS du conSeil terri-
TORIAL.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif aux Commissions,

• Vu les délibérations du Conseil Territorial en date du 
01 avril 2012,

• Vu la délibération CT 2-7-2012 du Conseil Territorial en 
date du 26 avril 2012, relative à la création des commis-
sions consultatives du Conseil territorial,

• Considérant le Règlement intérieur du Conseil territo-
rial de Saint-Martin,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De nommer les représentants des élus du 
Conseil territorial dans les commissions consultatives 
comme suit :

• Commission fiscalité

Président : RICHARDSON Alain
Vice-président : COCKS Wendel 
Rapporteur : ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne

DURET René-Jean
VILIER José
GIBBS Daniel
MANUEL épse PHILIPS Claire 

• Commission financière et budgétaire

Président : GIBBS Daniel
Vice-président : RICHARDSON Alain
Rapporteur : COCKS Wendel

ARNELL Guillaume
QUESTEL Rollande

VILIER José
CHARVILLE Jules

• Commission des affaires sociales, médico-sociales, de la 
famille et de l’autonomie

Présidente : CONNOR Ramona
Vice-président : ARNELL Guillaume
Rapporteur : VILIER José
      
PICOTIN épse FONROSE Valérie
SANTOS PAULINO Antero de Jesus
ASCENT Vve GIBS Maud
MANUEL épse PHILIPS Claire

• Commission des affaires économiques, rurales et tou-
ristiques

Président : COCKS Wendel
Vice-présidente: ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne
Rapporteur : GUMBS épse LAKE Rosette

GROS DESORMEAUX Alain 
PAINES épse JERMIN Nadine
GIBBS Daniel
HENOCQ Christophe

• Commission de l’emploi, de l’apprentissage, de la for-
mation et de l’insertion professionnelle

Présidente : HANSON Aline
Vice-présidente : CARTY épse NETTLEFORD Josiane
Rapporteur : PAINES épse JERMIN Nadine

PICOTIN épse FONROSE Valérie
GROS DESORMEAUX Alain
AUBERT Dominique
ASCENT Vve GIBS Maud

• Commission de l’enseignement, de l’Education et des 
affaires scolaires

Présidente : HANSON Aline
Vice-président : ARNELL Guillaume
Rapporteur : VILIER José

GUMBS épse LAKE Rosette
FLEMING Louis 
AUBERT Dominique
MANUEL épse PHILIPS Claire

• Commission de la culture, de la jeunesse du sport et du 
cadre de vie

Présidente : HANSON Aline
Vice-président : GROS DESORMEAUX Alain
Rapporteur : QUESTEL Rollande

COCKS Wendel
PAINES épse JERMIN Nadine
HENOCQ Christophe
MANUEL épse PHILIPS Claire

• Commission de l’aménagement du territoire, des tra-
vaux et de l’urbanisme

Président : ARNELL Guillaume
Vice-président : DURET René-Jean
Rapporteur : FLEMING Louis 

QUESTEL Rollande
RICHARDSON Jean-David
CHARVILLE Jules
HENOCQ Christophe

• Commission de l’environnement et du cadre de vie

Président : ARNELL Guillaume
Vice-président : RICHARDSON Jean-David
Rapporteur : CONNOR Ramona
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GROS DESORMEAUX Alain
GUMBS épse LAKE Rosette
CHARVILLE Jules
HENOCQ Christophe

• Commission Ad Hoc de travail sur le règlement inté-
rieur

Président : RICHARDSON Alain
Vice-président : ARNELL Guillaume
Rapporteur : HANSON Aline

CONNOR Ramona
RICHARDSON Jean-David
GIBBS Daniel
CHARVILLE Jules

• Commission Ad Hoc sur la condition féminine

CONNOR Ramona
ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne
ARNELL Guillaume
SANTOS PAULINO Antero de Jesus
PAINES épse JERMIN Nadine
CARTY épse NETTLEFORD Josiane
MANUEL épse PHILIPS Claire
ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,   
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-9-2012

Le Président, 

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président, RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL-PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-

CENT Vve GIBS 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS. 

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 9- Création de la Commission d’appel d’offres 
-- Election des membres.

oBJet : creation de la coMMiSSion d’aPPel 
D’OFFRES -- ELECTION DES MEMBRES.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales, notam-
ment sa sixième partie relative aux collectivités d’outre-
mer et le livre III de ladite partie, relative à Saint-Martin,

• Vu le code des marchés publics, notamment son article 
22 , 

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       22
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De créer la commission d’appel d’offres 
conformément à l’article 22 du code des marchés publics; 
sont élus à la Commission d’Appel d’Offres, outre le Pré-
sident du conseil territorial membre de droit ou son re-
présentant :

Président : RICHARDSON Alain
Représentant du Président : ARNELL Guillaume

Membres titulaires :

- HANSON Aline
- DURET René-Jean
- RICHARDSON Jean-David
- VILIER José
- GIBBS Daniel

Membres suppléants :

- CONNOR Ramona
- ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne
- GROS DESORMEAUX Alain
- QUESTEL Rollande
- ASCENT Vve GIBS Maud 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin, affi-
chée et transmise au Représentant de l’Etat.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 

conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  20
Procurations    2
Absents     3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-10-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Roset-
te GUMBS-LAKE, René-Jean DURET, Jeanne ROGERS-
VANTERPOOL, Alain GROS DESORMEAUX, Rollan-
de Catherine QUESTEL, Louis Emmanuel FLEMING, 
Jean David RICHARDSON, Josiane CARTY-NETTLE-
FORD, José VILIER, Valérie PICOTIN-FONROSE, An-
tero de Jesus SANTOS PAULINO, Daniel GIBBS, Jules 
CHARVILLE, Claire Marie MANUEL- PHILIPS, Chris-
tophe HENOCQ, Maud ASCENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Nadine 
PAINES-JERMIN, Dominique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 10- Création de la Commission d’ouverture des 
plis – Election des membres. 
oBJet : creation de la coMMiSSion d’ouVer-
TURE DES PLIS - ELECTION DES MEMBRES.

• Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment l’article L1411-5 relatif à l’ouverture des plis

• Vu la délibération n° CT 9-2-2008 du 24 avril 2008, créant 
la commission consultative des services publics locaux

• Considérant que la Collectivité de Saint-Martin aura à 
engager au moins une procédure de délégation de service 
public au cours de cette mandature, il y a lieu par consé-
quent de créer une commission d’ouverture des plis ;

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       22
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De créer la commission d’ouverture des plis 
conformément à l’article L 1411-5 du code général des 
collectivités territoriales composée des membres élus sui-
vants :
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OBJET : DESIGNATION DES ELUS A LA SEMSA-
MAR.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration de la SEMSAMAR :

1- COCKS Wendel
2- GROS DESORMEAUX Alain
3- ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne
4- GUMBS épse LAKE Rosette
5- HANSON Aline
6- GIBBS Daniel

ARTICLE 2 : De désigner l’élu suivant en qualité de re-
présentant de la Collectivité à l’Assemblée Générale de la 
SEMSAMAR :

- HANSON Aline

ARTICLE 3 : Les élus membres du Conseil d’administra-
tion et de l’Assemblée générale de la SEMSAMAR sont 
autorisés à percevoir des jetons de présence.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11a-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-

Président : RICHARDSON Alain
Représentant du Président : ARNELL Guillaume

Titulaires :
- HANSON Aline
- DURET René-Jean
- RICHARDSON Jean-David
- VILIER José
- GIBBS Daniel

Suppléants :
- CONNOR Ramona
- ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne
- GROS DESORMEAUX Alain
- QUESTEL Rollande
- ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil Territorial, le Direc-
teur Général des Services sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du conseil Territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11- Désignation des élus à la SEMSAMAR.

lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11a- Désignation des élus à l’établissement 
d’Hébergement pour les Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) « BETHANY HOME ». 
 
OBJET : DESIGNATION DES ELUS A L’ETABLIS-
SEMENT D’HEBERGEMENT POUR PERSONNES 
AGEES DEPENDANTES (EHPAD) «BETHANY 
HOME».

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein 
du Conseil d’Administration de l’EHPAD « Bethany 
Home»:

1- CONNOR Ramona
2- SANTOS PAULINO Antero de Jesus
3- CARTY épse NETTLEFORD Josiane
4- PICOTIN épse FONROSE Valérie
5- VILIER José
6- AUBERT Dominique
7- ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

14 mai 2012                                               Journal Officiel de Saint-Martin                                                                   - 11 -   



14 mai 2012                                                 Journal Officiel de Saint-Martin                                                                  - 12 -   

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11b-2012

Le Président, 

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11b- Désignation des élus à la Caisse Territo-
riale des Oeuvres Scolaires (CTOS).
 
OBJET : DESIGNATION DES ELUS A LA CAISSE 
TERRITORIALE DES ŒUVRES SCOLAIRES (CTOS).

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :        0
ABSTENTIONS :       0
NE PREND PAS PART AU VOTE :    0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration de la Caisse Territoriale des 
Œuvres Scolaires (CTOS) :

1- GUMBS épse LAKE Rosette
2- CONNOR Ramona
3- VILIER José
4- PICOTIN épse FONROSE Valérie
5- FLEMING Louis
6- CHARVILLE Jules
7- ASCENT Vve GIBS Maud 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11c-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11c- Désignation des élus à l’établissement 
portuaire.

OBJET : DESIGNATION DES ELUS A L’ETABLISSE-
MENT PORTUAIRE.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration de l’établissement portuaire :

1- ARNELL Guillaume
2- FLEMING Louis
3- RICHARDSON Jean-David
4- DURET René-Jean
5- GIBBS Daniel
6- CHARVILLE Jules

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11d-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11d- Désignation des élus à l’Epic -- Office du 
tourisme.
 



OBJET :  DESIGNATION DES ELUS A L’EPIC -- OF-
FICE DU TOURISME.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du co-
mité de direction de l’Epic office du tourisme :

Titulaires    Suppléants

RICHARDSON Alain   COCKS Wendel
QUESTEL Rollande   FLEMING Louis
GROS DESORMEAUX Alain CARTY épse NETTLEFORD Josiane
SANTOS PAULINO Antero de Jesus GUMBS épse LAKE Rosette
PAINES épse JERMIN Nadine  VILIER José
ROGERS épse VANTERPOOL Jeanne HANSON Aline
GIBBS Daniel   CHARVILLE Jules
MANUEL épse PHILIPS Annette ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : D’élire Monsieur Alain RICHARDSON à 
la présidence du comité de direction de l’Epic office du 
tourisme.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11e-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11e- Désignation des élus à l’Etablissement des 
Eaux et de l’Assainissement de Saint-Martin (EEASM).

OBJET : DESIGNATION DES ELUS A L’ETABLISSE-
Ment deS eauX et de l’aSSainiSSeMent de 
SAINT-MARTIN (EEASM).

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :     23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration de l’Etablissement des Eaux et 
de l’Assainissement de Saint-Martin (EEASM) :

1- FLEMING Louis
2- DURET René-Jean
3- RICHARDSON Jean-David
4- COCKS Wendel
5- HENOCQ Christophe
6- CHARVILLE Jules

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21

Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11f-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’ Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président. 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11f - Désignation des élus au collège Mont des 
Accords.

OBJET : DESIGNATION DES ELUS AU COLLEGE 
MONT DES ACCORDS.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :        0
ABSTENTIONS :       0
NE PREND PAS PART AU VOTE :    0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration du Collège Mont des Accords :

1- VILIER José
2- GUMBS épse LAKE Rosette
3- QUESTEL Rollande
4- AUBERT Dominique

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
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Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal 23
En Exercice 23
Présents 21
Procurations 2
Absents 2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11g-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11g- Désignation des élus au collège Soualiga.

OBJET : DESIGNATION DES ELUS AU COLLEGE 
SOUALIGA.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration du Collège Soualiga - Cul de 
Sac :

1- PAINES épse JERMIN Nadine
2- RICHARDSON Jean-David
3- COCKS Wendel
4- HENOCQ Christophe

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11h-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11h - Désignation des élus au collège de Quar-
tier d’Orléans.

OBJET : DESIGNATION DES ELUS AU COLLEGE DE 
QUARTIER D’ORLEANS.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration du Collège de Quartier d’Or-
léans :

1- ARNELL Guillaume
2- DURET René-Jean
3- ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11i-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON
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OBJET : 11i- Désignation des élus au Lycée Polyvalent 
des Iles du Nord.

OBJET : DESIGNATION DES ELUS AU LYCEE POLY-
VALENT DES ILES DU NORD.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil d’Administration du Lycée Polyvalent des Iles 
du Nord :

1- CONNOR Ramona
2- RICHARDSON Jean-David
3- GROS DESORMEAUX Alain
4- HENOCQ Christophe

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-11j-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 

Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 11j- Désignation des élus au Centre Hospitalier 
de Saint-Martin.
 
OBJET : DESIGNATION DES ELUS AU CENTRE 
HOSPITALIER DE SAINT-MARTIN.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales et no-
tamment l’article LO 6321-25, relatif à la désignation des 
membres pour siéger au sein d’organismes extérieurs,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De désigner les élus suivants au sein du 
Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Saint-
Martin :

1- Alain RICHARDSON
2- ASCENT Vve GIBS Maud

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-12-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’ Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président. 
RICHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 12- Fixation des indemnités des Conseillers ter-
ritoriaux.
 
oBJet : fiXation deS indeMniteS deS 
CONSEILLERS TERRITORIAUX.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment sa sixième partie relative aux collectivités 
d’outre-mer et le livre III de ladite partie, relative à Saint-
Martin,
 
• Considérant le rapport du Président, après en avoir dé-
libéré,

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De fixer, à compter du 1er avril 2012, les in-
demnités brutes mensuelles des Conseillers territoriaux 
aux montants fixés par l’article LO 6325-2 du CGCT, se-
lon les fonctions exercées.

ARTICLE 2 : Conformément au tableau ci-après (valeur 
janvier 2012), de procéder automatiquement à leur reva-
lorisation, en application des dispositions portant majo-
ration de la rémunération des personnels civils et militai-
res de l’Etat : 

TITULAIRES  MONTANT INDEMNITE

PRESIDENT     5 512,14 €
VICE-PRESIDENT    2 661,04 €
MEMBRE DU CONSEIL EXECUTIF  2 090,81 €
CONSEILLER TERRITORIAL   1 900,74 €

ARTICLE 3 : Le conseiller territorial titulaire d’autres 
mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil d’ad-
ministration d’un établissement public local ou du Cen-
tre national de la fonction publique territoriale, au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance d’une 
société d’économie mixte locale ou qui préside une telle 
société ne peut percevoir, pour l’ensemble de ses fonc-
tions, un montant total de rémunérations et d’indemnités 
de fonction supérieur à une fois et demie le montant de 
l’indemnité parlementaire, telle qu’elle est définie à l’arti-
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cle 1er de l’ordonnance no 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l’indemnité des membres 
du Parlement. Ce plafond s’entend déduction faite des 
cotisations sociales obligatoires.

Lorsque, en application des dispositions du premier ali-
néa, le montant total des rémunérations et des indemni-
tés de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet d’un 
écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être 
effectué que sur délibération nominative du conseil terri-
torial ou de l’organisme concerné.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-13-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 13- Exercice du droit à la formation des 
Conseillers territoriaux.
 
oBJet : eXercice du droit À la forMation 
DES CONSEILLERS TERRITORIAUX.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) notamment sa sixième partie relative aux collec-
tivités d’outre-mer et le livre III de ladite partie, relative 
à Saint-Martin, 

• Vu l’article LO  6325-1 du CGCT,

• Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : D’approuver les modalités d’application 
des mesures prévues par l’article LO 6325-1 du Code 
Général des Collectivités territoriales telles que décrites 
ci-dessous :

D’une part, le remboursement des frais d’enseignement, 
de déplacement, et de séjour correspondant, selon les dis-
positions réglementaires en vigueur.

D’autre part, la prise en charge, sur demande, des per-
tes de revenu corrélatives supportées par les élus, dans la 
limite de dix-huit jours par élu, sur la durée totale d’un 
mandat et tous mandats confondus, à hauteur d’une fois 
et demie la valeur horaire du salaire minimum de crois-
sance.

ARTICLE 2 : D’approuver les orientations générales et 
thématiques données à la formation des élus, telles que 
présentées ci-dessous ; ces thématiques ne sont pas ex-
haustives et peuvent être complétées autant que de be-
soin :

* Statut et rôle de l’élu au sein de la collectivité 

* Budget et finances des collectivités

* Décentralisation, territoires et politiques contractuelles

* Thèmes d’intérêts particuliers liés aux compétences :

- Développement économique et emploi
- Transport, infrastructures et aménagement du territoire
- Education et formation professionnelle
- Urbanisme, logement, construction
- Agriculture, ruralité
- Nouvelles technologies de l’information et de la com-
munication
- Statut Européen et COM
- Marchés publics
- Service public et collectivités locales

ARTICLE 3 : De prélever les crédits nécessaires au bud-
get de la collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-14-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 14 – Modalités et conditions de remboursement 
des frais de déplacements des Conseillers territoriaux.
 
oBJet : ModaliteS et conditionS de reM-
BourSeMent deS fraiS de dePlaceMentS 
DES CONSEILLERS TERRITORIAUX.

• Vu le code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) notamment sa sixième partie relative aux collec-
tivités d’outre-mer et le livre III de ladite partie, relative 
à Saint-Martin, 

• Vu l’article LO 6325-1 du CGCT,

• Vu le rapport du Président du conseil territorial, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : De fixer les modalités et conditions de rem-
boursement des frais de déplacement liés à l’exercice du 
mandat de Conseiller territorial et des mandats spéciaux, 
selon le règlement qui figure ci-après : 

1. LE REMBOURSEMENT DES FRAIS LIES A L’EXER-
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CICE DU MANDAT DE CONSEILLER TERRITORIAL.

Participation aux réunions d’organismes extérieurs (hors 
de Saint-Martin) dont font partie les Conseillers territo-
riaux

Les Conseillers territoriaux peuvent bénéficier de la prise 
en charge des frais de transport, de séjour engagés à l’oc-
casion de leur participation aux réunions d’organismes 
extérieurs, dont ils font partie, par délégation de l’assem-
blée.

Modalités de remboursement des frais liés aux déplace-
ments liés à l’exercice du mandat de Conseiller territo-
rial:

Au vu de l’état de frais renseigné par l’élu et des justifica-
tifs, les frais engagés sont remboursés sous réserve que la 
participation soit justifiée :

-  pour les représentations du conseil territorial, par l’or-
dre de mission établi par le Président du conseil territo-
rial

- pour les réunions d’organismes extérieurs, dont l’élu 
fait partie par désignation du Conseil territorial, par la 
convocation.

2. LE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACE-
MENT LIES A L’EXERCICE D’UN MANDAT SPECIAL.

Les Conseillers territoriaux peuvent être chargés d’un 
mandat spécial par le conseil territorial pour effectuer des 
déplacements en France Métropolitaine, dans une autre 
collectivité d’outre-mer ou à l’étranger. Ils disposent alors 
de la possibilité de bénéficier d’un paiement d’indemni-
tés journalières destinées à rembourser les frais de repas 
et de nuitée et au remboursement des frais de transport 
engagés à cette occasion.

La notion de mandat spécial s’applique uniquement aux 
missions accomplies dans l’intérêt de la Collectivité, cela 
exclut les activités courantes de l’élu, le mandat devant 
entraîner des déplacements inhabituels et indispensa-
bles. A chaque mission doit correspondre une justification 
d’intérêt territorial présentée par le déplacement et faire 
l’objet d’une délibération du Conseil territorial portant 
mandat d’effectuer celle-ci.

Les Conseillers territoriaux peuvent donc prétendre, sur 
justificatif de la durée réelle de déplacement, à la prise en 
charge de leurs frais de transport et au remboursement 
de leurs frais de séjour et dépenses exceptionnelles « aux 
frais réels » à la condition expresse que les sommes enga-
gées ne sortent pas du cadre de la mission assignée et ne 
présentent pas un montant manifestement excessif. 

Après réception de l’état de frais renseigné par l’élu et des 
justificatifs de dépenses, le remboursement des frais de 
repas, de nuitée et de transport engagés à cette occasion 
peut intervenir. 

Les autres dépenses liées à l’exercice du mandat spécial 
qui a été confié à l’élu peuvent être remboursées, sur pré-
sentation d’un état de frais et après délibération de l’As-
semblée, à condition que celles-ci s’inscrivent expressé-
ment dans ce cadre.

Pour faciliter la tâche des élus qui devraient bénéficier 
d’un mandat spécial dans des conditions d’urgence, la 
délibération prise à cet effet peut être postérieure à l’exé-
cution de la mission.

ARTICLE 2 : Les délibérations antérieures relatives à la 
prise en charge des frais de déplacement des élus sont 
abrogées

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 

qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
conSeil territorial de Saint-Martin 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   23
En Exercice  23
Présents  21
Procurations    2
Absents     2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 2-15-2012

Le Président,

L’an deux mille douze, le jeudi 26 avril à 8 heures 00, le 
Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni en session ordinaire, à l’Hôtel de la Col-
lectivité, sous la présidence de Monsieur le Président RI-
CHARDSON Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, René-Jean 
DURET, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Alain GROS 
DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis 
Emmanuel FLEMING, Jean David RICHARDSON, 
Josiane CARTY-NETTLEFORD, José VILIER, Valérie 
PICOTIN-FONROSE, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Daniel GIBBS, Jules CHARVILLE, Claire Marie 
MANUEL- PHILIPS, Christophe HENOCQ, Maud AS-
CENT Vve GIBS. 

ETAIENT REPRESENTES : Nadine PAINES-JERMIN 
pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL, Dominique 
AUBERT pouvoir à Daniel GIBBS.

ETAIENT ABSENTS : Nadine PAINES-JERMIN, Do-
minique AUBERT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 15- Compétences exercées par la Collectivité de 
Saint-Martin en matière d’urbanisme, de construction, 
d’habitation, de logement et d’énergie.
 
oBJet : coMPetenceS eXerceeS Par la col-
lectiVite de Saint-Martin en Matiere d’ur-
BANISME, DE CONSTRUCTION, D’HABITATION, 
DE LOGEMENT ET D’ENERGIE.

• Vu la Constitution de la République Française,

• Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer, 

• Vu le code général des collectivités territoriales, notam-
ment les articles LO 6314-3-II et LO 6351-2

• Considérant le rapport du Président,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil territorial,

decide :

POUR :       23
CONTRE :       0
ABSTENTIONS :      0
NE PREND PAS PART AU VOTE :   0

ARTICLE 1 : Dans les matières visées au II de l’article 
LO 6314-3 du code général des collectivités territoriales 
à savoir urbanisme, construction, habitation, logement et 
énergie, les règles qui étaient applicables sur le territoire 
de la collectivité de Saint-Martin avant le transfert de ces 
nouvelles compétences, demeurent applicables en tant 
que règles de ladite Collectivité. 

ARTICLE 2 : Pour l’application des dispositions de l’ar-
ticle I, dans les lois et règlements intervenus dans les ma-
tières citées dans le même article I et avant le transfert de 
ces nouvelles compétences,  et sauf si le contexte exige 
une interprétation différente :

- la référence à la France est remplacée par la référence à 
Saint-Martin ; 

- la référence à l’Etat, aux communes, aux départements 
ou aux régions est remplacée par la référence à la collecti-
vité de Saint-Martin ;

- la référence aux conseils municipaux, aux conseils géné-
raux et aux conseils régionaux est remplacée par la réfé-
rence au conseil territorial ;

- la référence au ministre, au maire, au président du conseil 
général et au président du conseil régional est remplacée 
par la référence au président du conseil territorial.  

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial et le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 26 avril 2012

Le Président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON
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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  4
Procurations  0
Absents   3

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 1-1-2012

Le Président,

L’an deux mille douze le jeudi 5 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Monsieur le Président RICHARDSON 
Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Ramona CONNOR, Wendel COCKS 

ETAIENT ABSENTS: Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE, Daniel GIBBS 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON

OBJET : 1-Avis sur projet de décret modifiant le décret 
n° 80-1003 du 23 novembre 2003 relatif à la commémo-
ration de l’abolition de l’esclavage.

Objet : AVIS SUR PROJET DE DECRET MODIFIANT 
LE DECRET N° 80-1003 DU 23 NOVEMBRE 2003 RE-
latif a la coMMeMoration de l’aBolition 
DE L’ESCLAVAGE

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment son article LO 6313-3 ;

• Considérant le courrier du Préfet délégué

• Considérant le rapport du Président,
 
Le Conseil exécutif,

decide :
                                          
POUR :       4
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’émettre un avis FAVORABLE au projet 
de décret modifiant le décret n° 80-1003 du 23 novembre 
2003 relatif à la commémoration de l’abolition de l’escla-
vage pour l’année 2012 ; la nouvelle assemblée souhaite 
proposer ultérieurement une nouvelle date qui prend en 
compte les réalités historiques de Saint-Martin. 

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 5 avril 2012

Le Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

1ère Vice-présidente 
Aline HANSON    

3ème Vice-présidente     
Ramona CONNOR

4ème Vice-président     
Wendel COCKS 

- VOIR ANNEXE PAGE 27 -

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  5
Procurations  0
Absents   2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 1-2-2012

Le Président,

L’an deux mille douze le jeudi 5 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Monsieur le Président RICHARDSON 
Alain.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS-LAKE. 

ETAIENT ABSENTS: Guillaume ARNELL, Daniel 
GIBBS. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Aline HANSON.

OBJET : Ordre du jour du Conseil territorial - 26 avril 
2012

Objet : ORDRE DU JOUR DU CONSEIL TERRITO-
RIAL – 26 AVRIL 2012

• Vu le Code Général des collectivités territoriales

• Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif

decide : 

POUR :       5
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’arrêter conformément à l’annexe de la 
présente délibération, l’ordre du jour de la session ordi-
naire du conseil territorial du 26 avril 2012 ; cet ordre du 
jour est susceptible de changement si les circonstances 
l’exigent et dans ce cas les modifications seront approu-

vées en séance par le conseil territorial

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération, qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 5 avril 2012

Le Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

1ère Vice-présidente 
Aline HANSON    

3ème Vice-présidente     
Ramona CONNOR

4ème Vice-président     
Wendel COCKS 

Membre du Conseil Exécutif
Rosette GUMBS-LAKE
 

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  7
Procurations  0
Absents   0

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 2-1-2012

Le Président,

L’an deux mille douze le mardi 17 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Monsieur le Président RICHARDSON 
Alain.

ETAIENT PRESENTS: Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, Daniel 
GIBBS 

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : 1- Avis- Projet de décret relatif à la répartition 
et à la gestion des aides à l’électrification rurale.
 
OBJET :  Avis - Projet de décret relatif à la répartition et 
à la gestion des aides à l’électrification rurale.

* Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment son article LO 6313-3 ;

* Considérant le courrier du Préfet délégué

* Considérant le rapport du Président du Conseil terri-
torial,

Le Conseil exécutif,
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decide :

POUR :       7
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’émettre un avis FAVORABLE au projet 
de décret relatif à la répartition et à la gestion des aides à 
l’électrification rurale.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 17 avril 2012

Le Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

1ère Vice-présidente 
Aline HANSON

2ème Vice président
Guillaume ARNELL
   
3ème Vice-présidente     
Ramona CONNOR

4ème Vice-président     
Wendel COCKS 

Membre du Conseil Exécutif
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  7
Procurations  0
Absents   0

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 2-2-2012

Le Président,

L’an deux mille douze le mardi 17 avril à 15 heures, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Monsieur le Président RICHARDSON 
Alain.

ETAIENT PRESENTS: Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, Daniel 
GIBBS 

SECRETAIRE DE SEANCE :  Guillaume ARNELL

OBJET : 3- Demande d’introduction et de renouvelle-
ment d’autorisation de travail-main d’oeuvre étrangè-
re.
 
OBJET : Demande d’introduction et de renouvellement 
d’autorisation de travail – main d’œuvre étrangère.

• Vu l’article LO 6314-1 du Code général des collectivités 
territoriales, relatif aux compétences de la collectivité de 
Saint-Martin,

• Vu l’article LO 6353-4 du Code général des collectivités 
territoriales, relatif aux compétences du conseil exécutif 
en matière d’autorisation de travail des étrangers,

• Considérant les demandes d’autorisation de travail de 
personnes étrangères formulées par les entreprises exer-
çant sur le territoire de Saint-Martin,

• Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

decide :

POUR :       7
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’entériner les demandes d’autorisation de 
travail de personnes étrangères formulées par les entre-
prises exerçant sur le territoire de Saint-Martin confor-
mément au tableau joint en annexe, partie intégrale de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 17 avril 2012

Le Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

1ère Vice-présidente 
Aline HANSON

2ème Vice président
Guillaume ARNELL
   
3ème Vice-présidente     
Ramona CONNOR

4ème Vice-président     
Wendel COCKS 

Membre du Conseil Exécutif
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBS

- VOIR ANNEXE PAGE 33 -

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  7
Procurations  0
Absents   0

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 2-3-2012

Le Président,

L’an deux mille douze le mardi 17 avril à 15 heures, le 

Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Monsieur le Président RICHARDSON 
Alain.

ETAIENT PRESENTS: Alain RICHARDSON, Aline 
HANSON, Guillaume ARNELL, Ramona CONNOR, 
Wendel COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, Daniel 
GIBBS 

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL

OBJET : Examen des demandes d’autorisations d’utili-
sation ou d’occupation du sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

• Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

• Vu le code de l’urbanisme;

• Considérant l’instruction des dossiers effectuée par le 
service en charge de l’urbanisme;

• Considérant le rapport du Président;

Le Conseil exécutif,

decide :

POUR :       7
CONTRE :      0
ABSTENTIONS :     0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes de permis de construire, de 
permis d’aménager et des permis de démolir dont la liste 
est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 17 avril 2012

Le Président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

1ère Vice-présidente 
Aline HANSON

2ème Vice président
Guillaume ARNELL
   
3ème Vice-présidente      
Ramona CONNOR

4ème Vice-président     
Wendel COCKS 

Membre du Conseil Exécutif
Rosette GUMBS-LAKE

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBS
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